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Des robots remplaceront
les agents du fisc

Deux projets pilotes utiliseront l'intelligence artificielle: des « chatbots »
viendront au secours des contribuables via des conversations automatisées.

iPolice?Le SPF Finances s'est fortement nu-
mérisé. On ne présente plus Tax-
on-web ni les nombreuses formali-

tés dont le fisc autorise désormais la réali-
sation via intemet. L'automatisation va
uéanmoins être poussée encore plus avant
par l'administration fiscale, en ayant re-
cours à l'intelligence artificielle. Des ro-
bots logiciels pouvant dialoguer avec un
iudividu par le biais d'un service de
conversations automatisées viendront
bientôt au secours des contribuables per-
dus dans les méandres de l'administration.

•• Le SPF Finances va
lancer deux projets
pilotes dans le domaine
de l'intelligence
artificielle.
•• Il entend ainsi
se préparer
à un déploiement
à grande échelle,
•• L'Intérieur travaille, lui,
sur une « iPolice »,

L'administration fiscale
s'est fortement numérisée
ces demières années.

Tout le monde connaît Tax-on-
web. Nous sommes de plus en
plus nombreux à remplir notre
déclaration fiscale via cette pla-
tefürme, mais ce n'est qu'un
exemple. De nombrEuses forma-
lités vis-à-vis du fisc peuvent être
réalisées via internet. Le SPF Fi-
nances s'apprête maintenant à
pousser encore plus loin l'auto-
matisation de ses processus en
recourant à l'intelligence artifi-
cielle. Des "chatbots », ces ro-
bots logiciels pOllvant dialoguer
avec un individu par le biais d'un
service de conversations auto-
matisées, viendront bientôt au

Les projets concernent l'enregistrement
dcs baux locatifs et la déclaration du pré-
compte professionnel pour les em-
ployeurs. Le ministère vient donc de lan-
cer un marché public v;sant à développer
ces projets pilotes dans le but de remplacer
des agents mais sans snppression d'em-
plois pour autant, des réaffectations étant
prévues.

Ces deux chatbots devraient être upéra-
tionnels pour l'horizon 2021. Pour l'admi-
nistration fiscale, il ne s'agit que d'acquérir
une première expérience dans le domaine

avant un« dépl()iement à grande échelle ».
A quoi poucrait ressembler un tcl dé-

ploiement? Les pistes avancées par le SFP
Finances visent, notamment, l'utilisation
de l'intelligence artificielle pour rendre ac-
cessible son calI-center 24 h sur 24.

Selon Jacques Bughin, directeur du
centre de recherche McKinsey Global Ins-
tilute : «Bien utili8ée et à gmnde échelle,
l'intelligence artificielle clffre un potentiel
degain de productivité de Wà15 %. ».

Annoncé en 2014, le projet « iPolice »
devra centraliser l'actuelle BMG-
Circulation et une vingtaine d'autres
banques de données, mais aussi
récolter les informations disponibles
sur le web et les réseaux sociaux à
propos des personnes recherchées.
Mais iPolice ne sera pas pleinement
actif avant 2021. Et il faudra d'abord
parvenir à l'informatisation effective
du travail policier.

Le fisc se lance
dans l'intelligence
artificielle

secollrs des contribuables per-
dus dans les méandres de l'admi-
nistration en remplacement des
agent, du fisc. Le ministère vient
de lam:er un marché public vi-
sant à développer deux projets
pilotes en ce sens. Et ce n'est
qu'un débuL.

Le premier projet pilote a trait
à l'enregistrement des baux loca-
tifs, Malgré le lancement de l'ap-
plication MyRent qui permet

aux propriétaires d'enregistrer
directement leurs bau.x vi.a inter-
net, 52 % d'entre elLxcontinuent
de se rendre physiquement dans
les 42 bureaux d'enregistrement
que possède le SPF Finances à
travers le pays pour y déposer les
baux et états des lieux. Cela ne
fait pas les affaires du SPF Fi-
nances qui voudrait f( réduire
l~iffrr de $crvices ph,ysiquC8 de
Pl'o,nmUé» et «supprimer à
CCIUrt terme» le sen'Ïce d'enre-
gistrement des baux dans les
42 bureaux, selon le texte du ca-
hier des charges. Tout devra
donc se faire en ligne.

Les propriétaires pourront en-
core obtenir de l'aide dans les
11infocentres I"épartis dans le
pays mais aussi en ligne, en
s'adressant il un chatbot qui ré-
pondra à toutes leurs questions.

La conversation se déroulera par
écrit via un clavier mais «sa-
chant que la population qui
n'uii/i.w: pas l'application
M,/fReni est généralement peu
éduqué!' nI françai,~ ou llierlcm-
dais ou incertaine quant à l'écri-
ture en général », le chatbot
pourrait dans le futur évoluer
ven; une solution vocale. Au SPI'
Finanœs, on nous précise qu'au-
cun emploi ne sera supprimé
dans le cadre de cette automati-
sation. Les personnes concer-
nées seront réaffectées à d'autres
tâches.

La seconde expérience pilote
concerne la déclaration dn pré-
compte professionnel pour le:;
employeurs. Un très grand
nombre d'entreprises utilisent
anjourd'hui l'application Fin-
Prof pour faire cette déclaration
mais l'outil d'aide en ligne qui
existe actuellement (FAQ) doit

être renouvelé. Le SPI' Finanœs
Vl'ut saisir cette m,'casion pour lui
injecter une dose d'intelligence
artificielle, en utilisant Îci encore
un chathat. Le but est «de
rOflstruin lin wstème fle.rible,
ér.H11uti{ et (/-uto-apprenan t »,

peut-on lire.

Le chiltbot devra ilppnndre

Les réponses fournies par le
robot devront par exemple être
(l ,rdaptées ,w nive«u de ç(lmpd-
hensùm de tOlite.., les sortes d'uti-
lisateurs; gronde.s ou paites cn-
treprist'ii, utili,~anf une langue
/!.ationale ou pas ... ». Le chat bot
devra être. capable, sur base des
Înformations juridiques poin-
tues qui lui auront été « incul-
quées », de converser dans un
langage compréhensible avec les
utilisateurs. Avec ce projet, on
est bien dans le champ de l'intel-
ligence artificielle et non d'un
:FAQ (questions fréquemment
posées) amélioré. Le robot devra
être capable d'apprendre en
continu via les interactions av~
les utilisateurs. En plus des
connaissances structurées et de
cas opérationnels qui seront in-
jectés dans sa base de connais-
sances lors de wn lancement, il
devra apprendre à trouver les
bonnes reponses « su r b{l.~e:d'e.r-
ception,~, de cas comple1'cs, de ré-
POll/Jf;S jugi/'.s insatisjàisnntes»
par l'utilisateur.

Ce:; deux chatbots devraient
être opérationnels pour l'hori-
zon 2021. Pour l'administration
fiscale, il ne s'agit que d'Lm dé-
but. Une manière d'acquérir une
première expérience dans le do-
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maine en vue d'un «diploieml!1lt
à grandi' échelle de l'intelligence
arttfidclle» qui lui permettra de

«redéplo,'1er se,~ ,.e,~,~ource,~des
tâches de routine l'er.v les tâche_~
d'e:J'Pcrtise». L'entreprise qui
aura été désignée pour dévelop-
per ces chatbots aura d'ailleurs
ailllsi pour mission de conseiller
le SP}' Finances dans la défini-
tion de cette stratégie. L'admi-
nistration précise également

dans le cahier des charges qu'eEle
veut «être parjaitement l'n/or-
mie de la complexité et des solu-
tions pour inlrodtûre /'inteIli-
Kence artfficielle dans ses proees-
SUI!» et que ses fonctionnaires
doivent être impliqués dans
l'élaooration des stratégies.

A quoi pourrait ressembler ce
déploiement à grande échelle?
Des pistes sont avancées par le
SFP Finances, comme par
exemple l'utilisation de J'intelli-

genre artificielle pour rendre ac-
cessible son call-center 24h sur
24. Le robot capterait les appels
en dehors des heures d'ouverture
et proposerait des réponses.
Cette technologie pourrait aussi
être utilisée pour faire fonction-
ner des bornes interaetives qui
a.ccueilleraient les citoyens au
sein des bâtiments du SPF Fi-
nances et eftèctueraient un pré.
traitèment de leurs demandes.
Enfin, il pourrait aussi s'agir de

mettre à disposition des agents
du fisc des outils d'analyse pour
les épauler dans leur travail.

Le recours à l'intelligenœ arti-
ficielle est rune des technologies
que compte utiliser l'administra-
tion des finances pour atteindre
le.>objectifs qu'eUe s'est fixés, à
savoir devenir une administra-
tion sans papier et avec des pro-
cessus entièrement numérisés
pour 2025.•

JEAN-FRANÇOIS MUNSTER

13/08/2018

l'expert « L'intelligence artific
:ielle présente un gros potentiel pour les pouvoirs publics })

ENTRETIEN_ •••••• _

J arques Bughin est senior part-
ner chez McKinsey et directeur

du centre de recherche McKinscy
Globallnstitute.
L'intelligence artificielle constitue-
t-elle une opportunité pour les
administrations publiques?
Rien n'indique que ce Necteur Ile de-
vmit pas utilil!cl' celte tt'duwlagie,
Le pote1/tiel d'autmnatisation.1/ est
même ligèrcment plus élevé que
dll/l,Ç dUlllrel$ secteurs car c'est un
mal/dl! procédurier où il y a beau-
coup de tûcll/!$ administrutlvl!B ,.,:-
plritir!es. Si as tec/morogles d'in-
telligence arittkielle (M) SOllt bien
utilisées et il grande échelle. nos

étude,~ /lOUS indiqut1!t qu'cllefJ ont
lm potentie1 de ga in de productivi-
té de l'ordre de 10 à 15 %. Vu les
budgets brassés par les pou'voirs
publics, cda peut représenter des
montal/ts importrwts. Cela vaut
L'miment lu peine,

Que pensez-vous des eKpérimenta-
tions envisagées par le SPF Fi·
nances?
Les technologies comme la J'ecoll-

!1ulssamx 'I}(I('uk illlellif{''1Ite de-
viennent matures. Il,II el des étude:>
de ClIS dans le privé. Cesl bit'n
qU'(J/l COllll1Wllt'eù lel! mpérimenler
dalls la "'phère puhlique. Utilise1'
rintelligenœ artificielle pOUl' rem-
plul'cr un cal! cenler, ('l'la lombe

sou~ le sens. Pourquoi ?Pa/'{~equ'on
supprime les probièmcslih à cCU •.!'-
d, il .•;at·oir unc disponibilité limi-
tée, Ulle ge"~tion du pa.wnncl diffi-
cile (bemUlJup de tumOt'f'I; pe1:for-
manus inégales dcs agents) et deb'

prcJblème,~ de eonge.stùm (hmt le
munde appelle souvent en même
temps).

Comment le système fait-il pour
répondre à toutes les questions qui
tui sont adressées?
LIA., il la ho.,çe. ("csi l'Omm.(' un crûl
cmter automatique. Si L'OUS 'L'oule:;
une ripon.w! il la question A. tapez
1. Une réponse ù la Ijlll'stùm B, ta-
pez 2. Les question.'!; et l'épm!st''~ on t
été pammitrées dans le système.

Sur cette couche automatisée, on
t'ient mettre des applieatlfii qui ap-
prcml€/lt cnftnctiun du volume de
cas qui s<'présentent. Pl!l,~ les qWw-
fions ,ç(}/If nombrt.<u.çe-~ et subtrles,
plus le système apprend et der.ient
mpable de répondre mm pa8 de.tà-
ÇOII .~téré(/typée mais de façon
nuancée. On est ici dans lùnll!lül-
mlirm de la qualité du ,~"rrJiceau
cito,l/r!Pl mais {'l' ,,'e,\t qI/unI' appli-
crtfùm p().~~ible di' 111. Cdu re••lc
CJ'trimenumt étT'llit pur mpport it
tout cc qu'il e.çfpassible defaire. Le
potelltiel le plus important est
ailleurs.

Par exemple?
Un des lIpplit:atiji.l les plus intére.v-

sants pour les pUl/voirs publics est
cI?11aÎnenumt la détection de la
ji·aude. En utHisrllll des rJUJdides
matMml1tù/uCIJ permettant d'rifler
très err pfl!/èmdeul' dans l'anal.lJse
de.~ dml.1lées (datmnil1ùlg) et el1

lhppliqmmt par Kœmple il l'entiè·
l'et{ rhl reportinfÇfinanôa des so-
ciétés. on pmt détecta des dlOses
qui d(Jchent. Il.V a 11I1.~s'i lu maintc-
nU7I('c prédù;th'e. A Singi'lJO!ll;
toute.. h'll ilifrastrud/llu PIl-

bliqurw routières (ponts ...) slint
équipées de I:umlrll.' et de capteurs
qui injiJrmmt .,!(r rétat d'usure de
cr/les-ci. 011 n'attend pas qu'u.n
trou ,çt nù dans III chaus..ée Illl

qu'un jUmt s'e,ffrite ]I<lllr init'nie-
Il il: [Tilt' autre grl1nde appTicatüm.

cC.!'tlu ville intelligmte. On peut
réguler le trafic en temp,. réel b'7cÎ.(·e
ou.r j-améru~ gui tltlllly.went les JIu.,'
de voiturl'.s.

L'intelligence artificielle menace-t-
elle il terme nos emplois?
C'e.~t cfrlÎl'ement ul/e tcchnolol,"ic
qzd substitut, du capital à l'emploi.
D'II mui1/.' pour les tâche.~ réph;-
tit'e,~,prétisihles, phtN lu t/!t'hnola-
[;Îi' va devenir pui .•.mlltc, plu.s elle
1'0 réduire l'<' type cie tâches. Mail<
0/1 t'cut tmr.SI/11t' administratilm
dfirace. Pas.~er 40 minllte.I' à dis·
cuter ave<' un agent pour lk(!(/ir
remplir 25 jilix Te mhne Jar-/11I1-
laire, ça nlwwse pcrslmne. El!

même temps. dans les servù'es PI/-

Mies, il.1f a plein de besoins non sa~
ti.~fhits et de ch.ose.\' qui peUt'ent
être amiliorée.s. Que ce soit au Ili-
tWHI di! 111 police de pm:rimiti, du
serl!ice aU.t'per.wmm:s ûgée.~.. , Si (lll

réalloue les reSSlJU./·CC.S hlt.mainc:<
dan.~ le;.:dépurtemcnts ml if.1f (/ de
vrais besoin.s, une valeur ajoutée ...
r/11 obtient de.ç ,sel'!'i('e,~publicli plus
perlÎnnits pour le ciia.ven. Ce,.t un
dwi;%,'politique. Bien siv~ Ce/il im-
pfiqw: que les compitnu:es des gens
.soùml adaptée,~. Le pmblème, ce
n'c.,t plI"" l'emploi tué par l'intelli-
gence wtificiefle mais les IlOllVeUeS

compétences qu 'jUinlt acquirj r. _
•••.••pos _u.iIlis par

J."".M
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L'lA A LA POLICE? PAS SI VITE ...
L'Intelligence artificielle (lA)
va-t-elle « fUquer » le citoyen
à la place de la polke,
en dehors de tout cadre
déontologique ou contr6le?
L'annonce en 2016 du lancement du
projet « iPolice 11 a sOl.llevé quelques
inquiétudes en ce sens. iPolice - qui
représente un investissement de 110 mil-
lions d'euros· «est un projet très impor-
tant », souligne le cabinet du ministre de
l'Intérieur, Jan Jambon. Avec le ministre
de l'Agenda numérique Alexander De
Croo, ils veulent «véritablement faire
entrer le travail de la police dans l'ère nu'
mérique, afin de rendre le travail des fonc-
tionnaires plus efficace 1). TC)ut un pro·
gramme!
Dans une question écrite, adressée à Jan
Jambon, le député fédéral Benoit Hellings
s'inquiétait dès 2017 de la possible im-
plémentation de l'lA d"m; le trav<lil poli-
cier, « Les techniciens qui développent ces
programmes d'lA, eux-mêmes, sont aujour-
d'hui incapabfes d'expliquer comment leurs
algorithmes arrivent GI telle ou telle conclu-
sion parfois aberrante tant les micro-calculs
sont imbriqués et nombreux. Ceci peut
s'avérer dramatique quand UsI;onr;ement la
sécurité et pointent erroné ment du daigt
des citoyens qui apparfiennent il une caté-
gorie déterminée », souligne le député
Ecolo,
Dans sa réponse publiée en début d'an-
née, le ministre de l'Intérieur il tenté
d'adoucir c;es craintes. D'abord, l'lA via le
projet iPolice, ce n'est pas pour tout de
suite; le projet doit être pleinement actif
en 2021. Et avant de parler d'intelligence
artifidelle. il faudra d'abord arriver à
l'étape première visée par iPolice ; l'infor-
matisation effective et efficace du travail

politier.
iPoHce sera un système qui devra centra-
liser l'actuelle BMG-Circulation et une
vingtaine d'autres banques de données,
mais également récolter les informations
disponibles sur le web et les réseaux
sociaux à propos des personnes faisant
l'objet de recherches spécifiques, Résumé
en deux mots par le cabinet Jambon, cela
donne un «( bureau virtuel» pour notre
police. Un outil consultable sur le terrain
par les inspecteurs et autres commis-
saires: informations sur un individu, une
plaque d'immatriculation, un fait crimi-
neL ..
Mais l'étape suivante pourrait, en effet,
intégrer des algorithmes s'apparentant à
l'lA, Notamment des calçuls savants qui
permettraient, via les banques de don-
nées d'iPolice, de détecter les réseaux
criminels ou de déployer des moyens sur
le terrain.
Jan Jambon rassure et fait une pro-
messe: « Intrinsèquement, un algorithme
n'est pas dangereux car il ne fait jamais que
donl'lerune instrudion il un set de donnée:;
pour fournir un résultat L'intelligence artifi-
cielle CQd~ plutôt GI des fonctionncJ/itésde
profiling, de cib/age ou de détection de
risques et je suis pleinement conscient de
l'éventualité de pièges. C'est pour cela qu'il
est important que, si de tels algorithmes
devaient être utilisés dans le futur, il n'existe
pas de boîte noire mais que la police gè~
elle-même autant que possible ceux-ci (et
leur paramétrisation), que le traitement des
dQnl'léeset /'utilÎ!;;otion des résultats (sous
la forme d'une mesure à l'encontre d'un
individu) puissent être expliqués de manière
transparente et soumis outant il un controle
interne qu'à un cl}ntrdle externe. » Rende.z-
vous dans le futur: en 2021.

LOUIS COlAIrT

13/08/2018
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